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Mars 2020, la France entre dans la pandémie Covid-19

Le nombre de morts croît de jours en jours, la situation devient critique dans deux grandes régions, le Grand-Est et 
l’Ile-de-France, respectivement 5,5 millions d’habitants et 12,1 millions d’habitants, les réanimations sont débordées et se 
préparent à un afflux de patients graves et les projections prévoient une sortie de l’épidémie au mieux fin avril voire fin 
juin pour les plus pessimistes.

Au 29 mars, plus de 4600 patients graves occupent un lit de réanimation sur une capacité théorique de 5000 places. 
Les capacités espèrent être montées à 14 000 lits de réanimation dans les jours qui viennent d’après les annonces  
d’E. Philippe et O. Véran du 28 mars au soir.

Si le temps en pleine épidémie est à l’union de toutes les forces pour faire face, les interrogations sur la gestion de la 
crise par les autorités sont nombreuses : pénurie de moyens de protection, absence de dépistage massif et des mesures 
de confinement qui ont fait l’objet de communications contradictoires d’un gouvernement craintif qu’en stoppant toute 
activité, l’économie française plonge définitivement dans la récession. 

Depuis le début, les internes de médecine de France sont en première ligne face à cette maladie grave et parfois mortelle. 
Ils et elles sont des dizaines à être tombé·es malades. Ils et elles sont aussi des centaines voire des milliers à s’être 
porté·es volontaires pour épauler leurs collègues dans les services les plus tendus. Dans toutes les régions, nos syndicats 
locaux ont créé des structures ad hoc, cellules de crise et cellules de soutien, afin de pallier les carences des ARS parfois 
dépassées par la situation.

Qu’en est-il alors de ce statut d’« étudiant de 3e cycle » lors de cette crise sanitaire ?

Les internes font partie intégrante des acteurs de santé au front dans la gestion de cette crise. 
Les internes doivent être considérés comme des praticiens à part entière dévoués à leur mission de soins !
Les internes montrent durant cette crise sanitaire leur valeur, leur professionnalisme et leur courage. 

Ce numéro spécial a été conçu pour faire un tour d’horizon de la situation actuelle dans le contexte COVID, en plein 
cœur du combat mené chaque jour par les internes de France.

L’ISNI fera TOUT pour que cela ne soit pas oublié une fois que la situation reviendra à la normale ! Comptez sur nous !

Nawale HADOUIRI 
Première Vice-Présidente de l’InterSyndicale Nationale des Internes
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COVID-19

3ÈME CYCLE ET COVID-19 :

QUELLES CONSÉQUENCES ?C

Les premiers cas COVID-19 sont apparus en France début mars 2020 mais nul ne se doutait de 
l'évolution massive et de l’ampleur de cette épidémie sur le territoire français et de ses conséquences 
actuelles pour la vie des Français. En effet, les mois de mars/avril dans les calendriers habituels 
des UFR, ARS et syndicats locaux sont principalement dédiés à l'organisation de la répartition des 
terrains de stage du semestre d'été. A situation exceptionnelle, mesures exceptionnelles. Des plans 
blancs ont été dessinés dans les hôpitaux, des activités de consultations non urgentes, des blocs 
programmés supprimés et les internes ont dû changer leurs activités quotidiennes et participer sur 
la base du volontariat au fonctionnement de lignes de régulation COVID, de gardes aux urgences, 
d’unités d’hospitalisation COVID et bien d’autres nouvelles activités en lien avec la crise sanitaire.

COVID-19 Numéro 248
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Mais qu’en est-il du cursus de formation initiale d’interne ?
qui devra selon les ministères, être soutenue pour les futurs 

docteurs juniors de novembre 2020 au maximum avant le 31 

octobre 2020. Décision semblant complètement illusoire, nous 

espérons donc un changement de position rapide en réponse à 

nos multiples appels réguliers sur la question.

Si, à ce jour, dans les établissements de santé, dans les ARS et au 

gouvernement, la priorité est donnée pour l’instant à la gestion de 

la crise COVID-19, les questions de la formation des internes, qui 

sont au front de façon solidaire et volontaire, doivent être aussi 

écoutées et entendues. Des solutions plus pertinentes notamment 

pour le passage des thèses dans le cadre de la R3C devront être 

trouvées, afin de ne léser aucun interne.

Lien utile vers l’instruction complète  
version erratum actualisée

Une instruction ministérielle puis un erratum de celle-ci 24 heures 

après, soit le jeudi 19 mars 2020 a été publiée dans le Journal Of-

ficiel pour faire le point sur les dispositions relatives aux internes 

COVID-19.

Les internes sont amenés à participer aux soins des patients et à la 

gestion de la crise sanitaire au sein des équipes médicales et soi-

gnantes. En conséquence, les internes peuvent être réaffectés dans 

d’autres services, avec l'autorisation de leurs responsables de terrain 

de stage dans le même établissement et dans les autres établisse-

ments. Ils seront rémunérés à l’identique. Dans cette instruction, il 

est clairement établi que les internes doivent avoir accès aux me-

sures de protection, le cas échéant être redirigés vers un autre ser-

vice ou établissement en mesure de répondre à cette obligation. Les 

internes en éviction (Internes atteints d’une pathologie chronique 

ou internes enceintes) ainsi que les internes disponibles doivent par-

ticiper à la régulation et à la coordination. Les situations de risque 

d’épuisement professionnel physique et mental doivent être remon-

tées aux référents de la subdivision et aux Cellules d’urgence mé-

dico-psychologique. Le droit au remplacement pour les internes à 

risque d’épuisement doit être invoqué si nécessaire.

Concernant les stages, une situation inédite face à l’ampleur de la 

crise sanitaire :

 a Dans la plupart des subdivisions, les commissions de subdi-

vision étant la Commission d'Évaluation des Besoins en For-

mation (CEBF) et la Commission de répartition finale à l’ARS 

organisées par l'ARS et UFR ont été reportées à une date ulté-

rieure non connue compte tenu de la crise sanitaire en cours. 

Aucun amphithéâtre dématérialisé ou en présentiel de choix 

de stage n’a eu lieu à travers les subdivisions. Il conviendra 

de réévaluer les besoins compte tenu des nouvelles capacités 

d'hospitalisation et de l'évolution de l'offre de soins pour y af-

fecter des internes en procédant aux différents arbitrages entre 

services et établissements de santé dans chaque région en col-

laboration avec les structures représentantes d’internes.

 a Les affectations de stage seront reportées d’un mois renouve-

lable pour les internes, sauf prise de poste hospitalier en mai 

2020 pour les futurs assistants ou chefs de cliniques étant d’ac-

tuels internes. Les stages à l’étranger pour le prochain semestre 

sont tout simplement annulés. Les stages hors subdivisions qui 

ne se déroulent pas à l’étranger et la disponibilité sont main-

tenus avec une date d’accès décalée d’un mois renouvelable.

 a Concernant la réforme du 3ème cycle, le départ de la procé-

dure d’appariement des docteurs juniors pourra être décalé 

à juin 2020 et l’affectation finale des docteurs juniors devra 

être terminée à la 3ème semaine de juillet. Nous n’avons à ce 

jour toujours pas obtenu gain de cause concernant notre de-

mande de délai supplémentaire pour le passage de la thèse, 

COVID-19

TÉMOIGNAGE

Malade et confinée
Comme si j’'avais un dû par  

rapport aux autres
“

”
Lucie*, interne en 5e semestre, a été dépistée positive au 

COVID le 19 mars dernier. Elle raconte son confinement.

«  Mon service n’est pas très exposé au COVID-19 mais j’ai 
fait plusieurs gardes aux Urgences. Le 19 mars, je présentais 
de légers symptômes. Je fus immédiatement confinée dans 
l’attente des résultats qui se sont révélés positifs. 
Au début, je n’ai pas bien vécu ce confinement car j’avais 
l’impression d’être mise à l’écart. J’étais frustrée car je me 
sentais capable de travailler et d’aider mes collègues. Mes co-
internes ont tous très bien réagi, ils se sont montrés solidaires en 
m’assurant s’être partagés la charge de travail. Ils me disaient 
de ne pas culpabiliser. Une amie interne me livrait les courses. 
Je reprends le travail lundi 30 et je suis vraiment impatiente 
car je me suis sentie éloignée tout ce temps, c’est comme si 
j’avais un dû auprès des autres internes restés à travailler. ».

*Le prénom a été modifié
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C
TOUR DE FRANCE DES 

CELLULES DE CRISE
Les internes se sont organisés partout en France pour répondre à 

la crise du COVID-19. Ils se sont montrés réactifs et solidaires.  

Le mag’ de l’ISNI a interviewé huit d’entre eux, entre le 26 et le  

29 mars derniers.

ROUEN 
Alexis, en chirurgie pédiatrique, 5e semestre. CHU de Rouen, 
représentant des internes en chirurgie pédiatrique.

Comment s’est passé la mise en place de la cellule de crise ? 

Alexis- Nous sommes quatre internes à coordonner la cellule avec 

l’aide précieuse de la secrétaire. Nous avons créé une base de don-

nées avec plus de 250 internes volontaires. Mais il y a eu une très 

mauvaise organisation de la part de l’ARS qui nous a fait perdre du 

temps et de l’efficacité ! Au niveau de l’établissement, nous avons 

seulement été contacté hier [NDLR : samedi  28 mars] pour faire le 

lien entre notre cellule et les services. 

Quelle est l’ambiance dans les services ? 

Alexis- Heureusement, les internes sont solidaires tout comme les 

CCA et les chefs de service qui ont pris des gardes aux urgences. 

Certains internes veulent aider mais sans savoir comment se po-

sitionner. C’est le cas de ceux qui ont une maladie chronique qui 

attendent toujours une réponse de la part de la médecine du travail… 

On sent certains soignants, notamment en Réa, fatigués. 

Quelle est la situation en termes de matériel ? 

Alexis- Nous manquons de tout ! Les services comme la réa ou les 

maladies infectieuses ont à peine le matériel suffisant pour l’équipe 

en place. Ce qui pose problème quand d’autres internes ou soignants 

souhaitent venir en renfort car il n’y a alors pas de matériel pour 

eux  ! En termes de lits, l’activité s’accélère. Nous accueillons des 

patients d'autres hôpitaux périphériques dont les réanimations sont 

déjà pleines (Paris, Evreux, …).

COVID-19 Numéro 2410

BREST
Gwenaël, en médecine physique et de réadaptation, 5e semestre. 
CHU de Brest, président de l’association des internes brestois.

Quelle est la situation actuelle au CHU de Brest ?
Gwenaël- Du fait de notre situation géographique, nous sommes 

encore relativement peu touchés mais nous constatons une aug-

mentation de 10 % par jour du nombre de cas. Nous commençons 

à recevoir des patients intubés du Grand Est et nous serons aussi 

possiblement appelés à soulager les hôpitaux parisiens. Au niveau 

de notre cellule de crise junior, nous avons eu le temps de nous or-

ganiser avec un référent pour chaque spé et d’autres internes qui 

travaillent sur les lignes de garde. Nous avons travaillé dès le départ 

avec le CHU pour être impliqués et un interne est convié à chaque 

réunion de la cellule de crise de l’établissement.

Dans quel état d’esprit sont les internes actuellement ?
Gwenaël- Les internes se sont très vite mobilisés mais c’est vrai 

que nous sommes dans une drôle d’ambiance… Tout est en place (la 

cellule de crise, les communications autour des protocoles, le stock 

de matériels, la ligne téléphonique pour prévenir les risques psy-

chosociaux, les selfs fermés) alors que c’est encore calme. Un calme 

avant la tempête inéluctable.

Brest
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POITIERS
Nils, en médecine nucléaire, 3e semestre au CHU de Poitiers. 
Président des internes de Poitiers.

Comment vous êtes-vous organisés ?
Nils- Au moment de la vague dans l’Est de la France, nous avons 

tout de suite réagi pour nous organiser en amont au niveau du CHU. 

Nous avons créé une deuxième ligne de garde et nous avons fermé 

un demi-étage de l’hôpital. 

Nous avons pris la décision de fermer l’internat qui était la cantine 

des internes et des chefs de service. A la place, nous avons fait livrer 

des paniers repas directement dans les services. 

Qui intervient dans votre cellule de crise  ? 
Nils- Nous nous réunissons deux fois par semaine, le lundi et le jeudi 

avec le bureau des internes, le CME, le doyen et 4 professeurs. Nous 

travaillons conjointement avec l’ARS. Nous avons rappelé la dizaine 

d’internes en recherche et les trois en dispo. 

Etes-vous, à ce jour, débordés ? 

Nils- Non. Nous tournons encore au ralenti, l’activité des urgences 

est momentanément en chute mais nous avons bien conscience que 

cette situation est provisoire. Il est important que les internes s’éco-

nomisent pour être prêts le moment venu. 

PARIS
Elisabeth, en oncologie, 5e semestre. Groupe hospitalier 
Diaconesses Croix Saint-Simon. Secrétaire générale de l’AERIO 
et référente oncologie du SIHP.

Comment la cellule de crise s’est-elle mise en place ? 
Elisabeth- Nous étions trois au tout début, vers le 17/18 mars à 

monter cette cellule de crise au niveau de Paris, conjointement avec 

le SIHP, le SRP-IMG et l’AJAR. La cellule fut montée en 72h. Au-

jourd’hui, nous sommes une trentaine d’internes bénévoles à faire 

partie de cette cellule de crise, disponible 7j/7, de 9 heures à minuit. 

Qui sont les internes bénévoles ? 
Elisabeth- La plupart d’entre nous sont confinés pour des rai-

sons diverses, beaucoup sont des jeunes femmes enceintes. Nous 

souhaitions être utiles et solidaires, concrètement. Nous 

sommes beaucoup à être investis depuis plusieurs années 

dans le monde associatif ou syndical : nous savons nous or-

ganiser et communiquer efficacement entre nous. 

Quel fut votre première tâche au sein de cette cellule 
de crise ? 
Elisabeth- De recenser tous les internes volontaires qui 

pouvaient être réaffectés en renfort. Nous avons ainsi listé 1700 in-

ternes en Ile-de-France et nous en avons réaffecté 400 en 6 jours ! 

Nous avons aussi identifié 200 internes relais, dans chaque établis-

sement en lien avec leur chef de service pour nous faire remonter 

les besoins dans les services en tension que sont les urgences, la 

réanimation et l’hospitalisation conventionnelle. 

Comment faites-vous concrètement pour répondre en temps 
réels aux besoins de ces services ? 
Elisabeth- Nos internes relais sont suivis par notre cellule quoti-

diennement afin d’avoir un état des lieux en direct des 90 hôpitaux 

d’Ile-de-France accueillant les internes. Nous avons fait appel à un 

ingénieur informatique pour créer une application spécifique qui 

filtre d’un côté tous les internes volontaires, leur spécialité et leur 

disponibilité, totale ou partielle ;  de l’autre, elle actualise tous les 

besoins. Ce qui nous permet une coordination à grande échelle de 

façon optimale. Toutes les réaffectations sont communiquées au 

bureau des internes de l’AP-HP, à l’ARS et au coordinateur du DES. 

Par ailleurs, nous veillons au bien-être des internes et nous les 

orientons vers notre cellule de soutien (SOS SIHP) en cas d’épuise-

ment professionnel. 

COVID-19 Numéro 2411
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NANCY
Bouchra, en médecine physique et de réadaptation, FST 
médecine du sport, 5e semestre. CHU de Nancy. Représentante 
de Nancy et de l’AJMER à l’ISNI.

Comment vous êtes-vous organisés face au COVID ?
Bouchra- Nous avons eu la chance de pouvoir anticiper et monter 

progressivement notre cellule de crise car nous avons environ 10 

jours de décalage par rapport à Strasbourg. Nous nous sommes ras-

semblés avec l’AMIN, le syndicat de internes de Nancy, les référents 

de chaque spé et les internes en MG, représentés par le RAOUL-

IMG. Nous sommes plus de 1200 internes sur Nancy, il fallait être à 

plusieurs pour nous coordonner. 

Dès les premiers jours, en accord avec la faculté, nous avons pris 

sur notre demi-journée de formation pour nous organiser de façon 

globale et pour monter cette cellule de crise.

Quelles priorités vous êtes-vous données ? 
Bouchra- Une fois les internes des spécialités identifiés, nous avons 

organisé leur réorientation dans les différents services, et ensuite 

nous réattribuer leurs gardes pour les soulager. Dans certaines spé, 

nous nous sommes formés en décubitus ventral. Nous sommes aussi 

extrêmement vigilants sur la prévention des risques psychosociaux. 

Pourquoi la prévention des risques psychosociaux est-elle 
actuellement essentielle ? 
Bouchra- Les internes, comme les autres soignants, font leur devoir 

mais ils ont toujours des droits. Notre rôle, en tant que représentant 

syndical ou associatif, est de veiller à l’application de ces droits, je 

pense notamment aux jeunes internes ou ceux qui ont du mal à 

dire « Stop ». Il y a aussi la peur de ramener le virus chez soi et de 

contaminer son conjoint ou ses enfants. C’est une pression psycho-

logique permanente. Nous avons aussi cette peur d’échouer alors 

que nous ne pouvons pas tout maîtriser, surtout quand les recos 

changent tous les jours ! Les internes en psychiatrie s’occupaient du 

réseau SOS qui existait déjà et celui-ci a été renforcé avec la crise. 

Le CHU de Nancy a lui aussi monté une écoute téléphonique pour 

tous les soignants 7j/7. 

Quel est le sentiment dominant chez les internes nancéens ? 
Bouchra- Nous sommes conscients de ce qu’il va arriver, avec une 

certaine appréhension. La solidarité entre tous les internes et de 

toutes les équipes est actuellement précieuse car elle nous encou-

rage et nous aidera à tenir les semaines à venir.

BESANÇON
Nawale, médecine physique et de réadaptation, 7e semestre, 
CHU Besançon. Vice-présidente ISNI, au bureau de l’associa-
tion des internes et chefs de clinique de Besançon (AICB).

Vous avez fait partie des premiers établissements
confrontés à la crise du COVID. Comment 
avez-vous organisé votre cellule de crise ? 
Nawale- Il a fallu être très réactif car cela a commencé dé-
but mars dans notre région  ! Nous avons rapidement fusionné 
les forces vives des deux syndicats d’internes, l’AICB et le SYRC-
IMG pour faire une cellule de crise commune à tous les internes de 
Franche-Comté. Le premier soir, on a créé un fichier pour recenser 
les premiers internes volontaires pour la ligne de régulation COVID 
téléphonique du CHU ; c’était la première étape essentielle. Puis par 
la suite, un second fichier de recensement de volontaires, colligé de 
façon nationale, plus complet et plus abouti permettant de récupérer 
notamment les champs de compétences des internes afin de redistri-
buer par la suite des listings aux différents établissements de la région 
selon les demandes effectuées dans les différents services. Sur les 600 
à 700 internes de la région, environ 300 se sont portés volontaires. Dès 
le départ, nous avons travaillé conjointement avec les établissements, 
l’ARS et l’UFR, ce qui est primordial pour une coordination efficace. 

Quelles furent les autres mesures concrètes ? 
Nawale- Le CHU avait mis en place dès le départ une ligne télépho-
nique de régulation spéciale COVID mais il manquait des internes 
régulateurs, les internes de Médecine d’Urgence ne pouvant pas 
éponger cette massive activité. Nous étions plusieurs internes à être 
volontaires, nous avons été formés en moins d’une demi-journée 
par des internes et seniors aguerris. Nous sommes 5 internes sur 
le créneau du matin et autant sur le créneau du soir. Des lignes de 
gardes supplémentaires à la SAU, circuit SAU COVID, unité d’hos-
pitalisation COVID, Réanimation médicale, etc. Nous étions, et nous 
sommes toujours dans un esprit combatif malgré la fatigue qui s’ins-
talle et le manque récurrent de matériels de protection. 

Vous êtes face au COVID depuis presque un mois. Comment 
se sentent les internes ? 
Nawale- Il faut être clair, certains sont déjà très fatigués physique-
ment et/ou psychologiquement. Sans compter que le risque zéro face 
à la contamination n’existe pas. Certains ont été et sont malades et 
confinés, certains cas d’internes hospitalisés ont été relatés. Mais la 
vague n’est pas encore là, elle arrivera dans deux semaines environ 
et ce ne sera pas seulement un pic mais un plateau que nous redou-
tons. Si les internes et les soignants sont aujourd’hui solidaires, la 
situation devient tendue à cause de cette fatigue et psychose géné-
rale face à cette crise sanitaire exceptionnelle. Nous communiquons 
beaucoup sur la prévention des risques psychosociaux en martelant 
le droit au retrait ou encore au remplacement, et qu’il n’y a aucune 
honte à se sentir mal du fait des évènements actuels ou de la cadence 
de travail pouvant être mal supportée par certains. C’est essentiel 
de se protéger. N’oublions pas que nous sommes dans une situation 

inédite, une crise sanitaire sans précédent.
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LYON
Lucas, en médecine d’urgence, 5e  semestre, hôpital Herriot. 
Président du syndicat des  internes des hôpitaux de Lyon.

Comment s’est montée la cellule de crise sur Lyon ? 
Lucas-  Nous nous sommes mobilisés en amont, parallèlement à 
notre employeur les HCL, il y a une semaine environ en listant tous 
les internes disponibles volontaires, soit 500 internes environ pour 
avoir une cartographie de notre potentiel. On constate une solidarité 
énorme. Nous avons doublé les lits en réa et doublé les lignes de 
garde.

Quel est le ressenti des internes lyonnais ? 
Lucas- Pour l’instant, on arrive à absorber mais cela va à une vitesse 
folle. Même en ayant arrêté toutes nos activités programmées, nous 
avons déjà du mal. Le plus dur est à venir quand on n’arrivera plus 
à absorber et que l’on accumulera. Pour l’instant, nous voulons nous 
jeter dans la bataille. Beaucoup d’internes sont surinvestis et sont, 
déjà, très fatigués. Il va falloir, très vite, penser à s’économiser.

Quels conseils leur donnez-vous ?
Lucas- On communique sur toutes les hotlines téléphoniques : celle 
de l’association des internes en psychiatrie, le réseau T.a.bou, celle 
du réseau Rhône-Alpes d’aide aux soignant (ASRA) ou celle de la 
faculté. Nous devons aussi être attentifs les uns les autres,  sur le 

terrain, surtout envers les jeunes internes.

NICE
Pierre, co-président des internes Beihn (spé et MG), médecine 
générale, 5e semestre. CHU de Nice.

Votre proximité avec l’Italie a-t-elle accéléré l’état de 
crise au niveau du CHU ? 

Pierre- Non, car nous sommes dans une situation moins tendue 

qu’en Ile-de-France. Nous nous sommes organisés très rapidement. 

Dès l’annonce du confinement, nous avons mobilisés 160 internes 

en 72 h au niveau du CHU. 

Qui participe à la cellule de crise ?
Pierre- Les membres de notre syndicat, essentiellement Alexandre 

Rodière mon co-président et Julien Legendre secrétaire général, ont 

réuni tous les internes que ce soit en spé ou en MG en listant leur 

compétences, leur disponibilité, etc. Par contre, il y a eu un retard 

au niveau de la coordination avec les institutions car nous serons 

seulement conviés aux réunions du CHU ce week-end [NDLR : le 

28 et 29 mars] ! 

Quelle est l’ambiance du côté des internes niçois ?
Pierre- Nous sommes volontaristes et solidaires mais il y a tou-

jours une certaine colère. On prend des risques pour soigner les 

gens et nous manquons toujours de matériel, sans parler des pro-

cédures qui pleuvent alors que nous n’avons pas les moyens 

de les mettre en place ! Les internes ne demandent rien, juste 

de faire correctement leur métier mais il y a un sentiment 

aigre-doux car ce qui arrive en termes de gestion hospita-

lière, on l’avait dénoncé. On supprime 17 000 lits sur toute 

la France depuis 2013 et aujourd’hui on affrète des TGV mé-

dicalisés… Quand tout sera fini, les internes demanderont 

des comptes.

COVID-19

Nice

Lyon

Besançon

Nancy

GLOSSAIRE

AJMER : Association des jeunes en médecine physique et de 
réadaptation.

AMIN : Association des médecins internes de Nancy.

RAOUL-IMG  : Rassemblement Autonome Unifié Lorrain 
des Internes en Médecine Générale.

AERIO : Association pour l'enseignement et la recherche des 
internes en oncologie.

SIHP : Syndicat des internes des Hôpitaux de Paris.

SRP-IMG : Syndicat représentatif des internes en médecine 
générale de Paris.

AJAR  : Association des Jeunes Anesthésistes-Réanimateurs 
de France.

BEIHN : Bureau élargi des internes des Hôpitaux de Niçois.

SYRC : Syndicat régional comtois des internes de Médecine 

Générale.
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Apparition de cas de pneumopathies 
atypiques virales  ressemblant au SRAS de 
2003 à Wuhan en plein centre de la Chine

3 premiers cas de Covid-19 sur le territoire, importés de Chine

Nouvelle alerte de l’OMS sur le risque de 
pandémie mondiale face à l’apparition de cas 

sporadiques « sortis de nulle part »

Stabilisation du nombre de cas en Chine

Début du confinement total de la province de Hubei

L’OMS déclare l’épidémie chinoise « urgence de santé 
publique de portée internationale »

Premier décès sur le sol français et européen 
d’un asiatique de 80 ans étant revenu de Chine

L’OMS déclare la pandémie Covid-19

Déclenchement du plan ORSAN par le nouveau 
ministre de la Santé Olivier Véran

L’Italie devient l’épicentre de l’épidémie

Premier décès d’un Français n’ayant pas voyagé en Chine, 
venant du département de l’Oise qui devient le premier 
cluster actif en France depuis probablement fin janvier

La barre des 100 cas déclarés sur le territoire est atteinte. 
Passage en Phase 2 du plan ORSAN

Le Président Emmanuel Macron annonce la fermeture des 
écoles et des universités pour le 16 mars mais le maintien 
du 1er tour des élections municipales le 15 mars

Le Premier Ministre Edouard Philippe annonce la fermeture des lieux 
publics pour le soir-même à minuit. La phase 3 du plan ORSAN est activée

E. Macron annonce le report du 2ème tour et l’entrée en 
confinement total à partir du 17 mars à midi

Les réanimations du Grand-Est sont débordées par 
l’afflux de patients graves

Les réanimations de l’Ile-de-France sont quasiment saturées

4200 personnes sont en réanimation

Le Covid-19 a fait plus de 600 000 infectés dépistés et plus de 30 
000 morts dont 10 000 pour la seule Italie.  

Les Etats-Unis comptent 130 000 cas

Novembre-Décembre 2019

15 février 2020

23 février 2020

25 février 2020

29 février 2020

12 mars 2020

14 mars 2020

16 mars 2020

19 mars 2020

26 mars 2020

29 mars 2020

22 février 2020

Début mars 2020

23-24 janvier 2020

11 mars 2020

12 mars 2020

Fin mars

DANS LE MONDE

EN FRANCE

COVID-19

C CHRONOLOGIE DE LA CHRONOLOGIE DE LA 

PANDÉMIE DE COVIDPANDÉMIE DE COVID--1919

30 janvier 2020

24 janvier 2020
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C
INTERNES BLOQUÉS 

À L’ÉTRANGER

Au 25 mars, une centaine d’internes et médecins dont des réanimateurs, des cardiologues, des 
urgentistes étaient toujours bloqués à proximité d’aéroports à travers le monde. Plusieurs internes 
ont interrompu leur disponibilité ou année de recherche pour venir renforcer les équipes COVID-19 sur 
le territoire national.  Le besoin exceptionnel de personnel de santé nous permettait de penser qu’ils 
seraient rapatriés prioritairement. Il n’en fut rien.
L’État français n’a pas jugé pertinent de demander le rapatriement 

prioritaire des soignants, le cabinet du ministre nous a pour seul 

support fourni le lien vers la page web du ministère des Affaires 

Étrangères. Sur place les ambassades offrent des assistances très 

disparates allant de la promesse d’un rappel téléphonique à une 

indisponibilité tenace ou renvoient vers les compagnies aériennes. 

Les initiatives locales donnent lieu à des situations dantesques où 

Rentrés par leurs propres moyens

les candidats voyageurs doivent – en contradiction totale avec les 

consignes sanitaires – s’agglutiner dans la rue pour espérer réser-

ver un avion affrété.

Tandis que le Canada organise via les aéroports internationaux le 

rapatriement de ses concitoyens bloqués au Pérou, plusieurs soi-

gnants nous font part de leur « sensation d'être totalement livrés 

à eux-mêmes ». 

A l’Intersyndicale Nationale des Internes, nous avons tenté d’ap-

porter du soutien, avons identifié les besoins, tenté de mobiliser 

les institutions et compagnies de transport, mis les soignants en 

relation d’après leur localisation géographique pour limiter l’iso-

lement psychologique.

Les compagnies aériennes sont quasiment injoignables, elles 

semblent mener le jeu et les prix flambent ; les billets achetés ne 

garantissent ni l’embarquement ni la possibilité d’un rembourse-

ment. Certains sont déjà rentrés, par leurs propres moyens et sur 

leurs fonds propres. La situation reste complexe au Cap Vert, en 

Nouvelle-Zélande où de nombreux soignants attendent, et particu-

lièrement au Pérou où la situation est insécurisante. 

L’impossibilité de faire revenir en France des internes et des mé-

decins aux compétences indispensables en période épidémique est 

une perte de chance pour les hôpitaux et les patients graves qui 

y sont accueillis toujours plus nombreux. Pendant ce temps, les 

internes et médecins répondent de leur chambre de confinement 

qu’ils ne pourront prendre leur poste aux urgences…
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Ils s’étaient mis en dispo, en année de recherche ou étaient en congés au Cap vert, en Nouvelle-Zélande, au Pérou ou en 
Afrique du Sud. Pour prêter main forte à leurs co-internes, ils voulaient rentrer. A l’heure où nous imprimons, ils sont 
encore nombreux à être bloqués, notamment en Nouvelle-Zélande et au Pérou.

COVID-19

TÉMOIGNAGES D’INTERNES AU BOUT DU MONDE

Isolés au Nicaragua
 Je suis interne en anapath, lui est AHU en chirurgie orthopé-

dique. Notre vol de retour Air France du 22 mars a été annulé car 
il transitait par le Panama, qui a rapidement suspendu tous les 

vols vers l’Europe. (…) Le fait que nous 
soyons médecins et que notre rapatrie-
ment soit prioritaire n’a pas semblé 
émouvoir grand monde. Nous voulions 
cependant rentrer rapidement et avons 
racheté des billets à 1000€/personne 
sur la compagnie Aeromexico pour 
un trajet Managua-Mexico City-Paris 
CDG le 23/03, après qu’Air France 
nous a affirmé ne pouvoir absolument 
rien faire pour nous sans dédommage-
ment, ni remboursement…
Alors que nous sommes rentrés en 
France par nos propres moyens, Air 

France nous informe finalement que nous sommes transférés sur 
un vol KLM faisant Panama City - Paris via Amsterdam. Une so-
lution SURRÉALISTE car la compagnie ne nous proposait aucun 
moyen de rejoindre le Panama depuis le Nicaragua. Nous nous 
concentrons maintenant sur la situation sanitaire en France qui 
est, elle, critique. 
L’ambassade de France au Panama a été plus réactive, disponible 
et compétente que les autres. Ils n’ont cependant rien pu faire pour 
nous et toutes les ambassades nous ont servi la même réponse pen-
dant 10 jours : « veuillez vous rapprocher de votre compagnie aé-
rienne ». Les compagnies aériennes étaient injoignables et incom-
pétentes. Bref, problème sans fin… 

Nous attendons donc 
un rapatriement 

officiel,  avec des tarifs 
raisonnables et régulés,  
qui nous permettrait de 

rentrer et prêter main 
forte à nos collègues 

qui en ont grandement 
besoin.  

Retour impossible de la Nouvelle-Zélande
 Nous sommes 2 internes en cardiologie et en pédiatrie. Le 19 

mars, nous apprenons que l’Australie va bientôt fermer ses fron-
tières, notamment pour les transits. Nous achetons immédiatement 
des billets pour le 28 mars, vol qui sera 
annulé moins de 48h après l’achat. Im-
possible de rentrer en contact avec la 
compagnie, que ce soit par téléphone, 
par messages (…) A Auckland, il est 
impossible de rentrer dans l’aéroport 
international sans billets. Le pays 
entre en confinement. 
Nous transmettons à l’ambassade des 
lettres de nos chefs de services attes-
tant notre nécessité au sein de l’hôpital. 
L’ambassade nous propose de rentrer 
par des vols commerciaux avec une 
«  promotion »  : 7500 euros/personne. 
Impossible pour nous d’acheter ces billets hors de prix, avec aucune 
assurance que le vol soit maintenu. 

De Nouvelle Zélande où nombre d’entre eux sont encore bloqués :

 Depuis, la galère est quotidienne : les vols commerciaux sont 
hors de prix et mis en ligne un peu aléatoirement, les sites web 
des compagnies sont inaccessibles, et les call center également. 

 Nous attendons donc un rapatriement officiel, avec des tarifs 

raisonnables et régulés, qui nous permettrait de rentrer et prêter 

main forte à nos collègues qui en ont grandement besoin. 
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Deux internes bloqués au Pérou Défiance de la population locale au Cap Vert
  Je suis interne en hépato et mon conjoint en médecine in-

terne. Le Cap Vert a fermé ses frontières sans prévenir le 18 

mars. Notre vol retour, du 21 mars, fut annulé sans aucune autre 

information. (…) Nous sommes alors informés, via un groupe de 

conversation WhatsApp, d’un vol prévu le vendredi 27 mars. (…)

Les modalités de réservations nous paraissent très étranges. Les 

billets sont très chers (785€/personne) avec l’obligation d’un vi-

rement express via une banque locale avant le lundi 23 mars 16h. 

Nous sommes devant la banque où un seul guichet est ouvert, 

comme une centaine de Français (…). Nous avons eu la chance 

de pouvoir faire le dépôt. Après 7h d'attente. 

En parallèle, la situation au Cap Vert se durcit. Les plages sont 

interdites. Puis les restaurants, café, bars ferment. Le logement 

commence à poser problème sur place. On s'était installé le 18 

dans une auberge de jeunesse pour être mis à la porte le lende-

main. Les locaux ferment les hôtels, les auberges, par peur de 

contagion dû à la présence de touristes étrangers. 

La police fait des rondes. La population locale, auparavant très 

accueillante, avenante, est méfiante, change de trottoir, se cache 

le nez et la bouche quand ils nous croisent. La situation devient 

anxiogène et à cela se rajoute notre inquiétude et une certaine 

culpabilité car nous recevons des nouvelles de nos collègues au 

CHU que nous avons hâte d'aider. 

  J'ai fini mon internat en novembre 2019 en Océan Indien 
(Réunion-Mayotte). Je suis actuellement confiné au nord du Pérou. 
(…) D'après des témoignages sur un groupe Whatsapp, à Lima (la 
capitale), des touristes se seraient fait virer de leur hôtel, certains 
auraient du mal à trouver un endroit pour dormir, et ils seraient vu 
comme des pestiférés par les locaux. 

(…) Des militaires circulent un peu partout, et dans un pays où 
l'autoritarisme est encore dans la tête des gens, la loi est stricte. 
On a plusieurs exemples d'abus : un type qui se fait arrêté pour 
avoir sorti ses poubelles, des touristes qui se font plaqués contre le 
mur et mettre en joue pour être sorti à plusieurs. Après 10 jours de 
confinement on compterait 14.000 arrestations.

(…) Mais dans un pays qui dispose de moins de 500 lits de réanima-
tion (population d'environ 30 millions d'habitants), et des conditions 
d'hygiène précaires, ces mesures sont peut-être un atout pour le pays 
dans ce cas précis (cf. la Chine). (…) Concernant le rapatriement, les 
derniers billets d'avion se seraient vendus à 3000-5000 €.   

 Je suis interne en médecine d’urgence, arrivée au Pérou avant 
début mars. Je suis bloquée et confinée à 1000 km de Lima, toujours 
sans moyen de retour (…) Nous avons essayé de prendre contact 
avec l’ambassade de France au Pérou, qui donne des informations 
régulières sur le site mais les choses n’ont pas l’air d’avancer. Est-
ce normal que la France n’arrive pas à mettre en place des bus pour 
rejoindre la capitale alors que le Canada a réussi à faire partir trois 
bus cette semaine et de manière gratuite pour ses ressortissants ?

Heureusement, le CHU a été très compréhensif (…) j’ai également 
pu m’arranger avec mes co-internes pour les jours de travail. Ce-
pendant, cela reste très frustrant de ne pas pouvoir aider et être 
présente aux urgences. Au final, on a plutôt l’impression d’être 
livré à nous-même. On ne sait pas quand on pourra rentrer ni com-
ment ni même si des vols sont prévus de Lima. J’espère sincèrement 
qu’un retour sera possible avant la fin du confinement.   
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NO FREE LUNCH
Depuis le 24 juillet dernier, l’amendement Buzyn, a modifié l’article L1453-1 du code de la santé publique et interdit 

désormais aux laboratoires d’offrir « l’hospitalité » aux étudiants en formation initiale, aux associations d’étudiants 

et aux conseils nationaux professionnels. Résultat : Des milliers de formations supprimées du jour au lendemain, 

sans alternatives. Des étudiants qui ne peuvent plus financer les formations et congrès auquel ils doivent s’inscrire 

pour obtenir leurs demi-journées de formation. Le pire, pour ceux d'Outre-mer, plus de formation du tout !

Grâce à la mobilisation nous avons réussi à sensibiliser, reste à trouver des moyens innovants et indépendants pour 

former les internes. D'un autre côté, la Conférence des Doyens a proposé une idée encore floue : construire un fond 

de financement publique pour la formation des internes via un système de taxation des industriels pharmaceutiques. 

Une première piste on va dire…

RESTEZ INFORMÉS GRÂCE À NOTION 
Une plateforme d’infos par et pour les internes
Les internes (ISNI, ISNAR-IMG), les jeunes médecins (Jeunes Médecins, SNJMG, ReAGJIR) et les étudiants en médecine 

(ANEMF) se sont unis pour monter cette plateforme unique, imaginée comme un outil pratique pour tous. La plateforme 

NOTION n’a pas pour vocation de remplacer les informations officielles mais de les regrouper. 

Elle est évolutive dans son contenu en mettant à jour les fiches pratiques, les recommandations et les informations émanant 

des autorités sanitaires. 

Elle relaie les principales vidéos de formations spéciales COVID, les MOOC COVID-19 et soins critiques ou celles de venti-

lation artificielle (fondamentaux et avancée).

Elle répond aux principales interrogations des internes à travers sa FAQ actualisée : validation du semestre, 

choix des stages, thèse, obligation ou non d’être réquisitionné par un autre service/établissement, etc. 

Notion fait également le point sur la situation quotidienne avec les modélisations épidémiologiques, la 

prévention des risques psychosociaux et les recommandations spécialité par spécialité.

RETOURRETOUR sur 

l'ACTU
sur sur 

l'ACTU
l'ACTU

44 % des internes de Franche-Comté ne prennent pas la globalité de leurs 
congés annuels et 80 % d’entre eux ont peur de créer une difficulté de 
continuité des soins s’ils s’absentent trop longtemps selon les résultats de 
l’enquête de l’association des internes et chefs de clinique en 2019. 

LE CHIFFRE44 %

RETOUR SUR L'ACTU Numéro 2420
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POURQUOI LES INTERNES ONT FAIT GRÈVE ?
La principale problématique est la diminution 
de la qualité de la formation des internes et 
l’augmentation du temps de travail non médical. 
Cette dégradation provient du manque de 
moyens (manque d’investissement, manque de 
personnel, manque de matériel), à l’issue de  
10 ans d’austérité budgétaire sur la santé.

L’ISNI a participé aux mobilisations intersyndicales de dé-

fense de l’hôpital public, réclamé une politique d’investisse-

ment plus ambitieuse avec un Objectif National de Dépenses 

d’Assurance Maladie (ONDAM) d’un minimum de 4,4 % ; la 

suppression de l’article 3 du PLFSS dit « anti-Veil », faisant 

supporter les mesures «  gilets jaunes  » par le déficit de la 

Sécurité sociale et la reprise de la dette des hôpitaux par l’État 

et non par la Sécurité sociale.

Notre principale revendication 
Obtenir le décompte horaire du temps de travail des internes pour 

une reconnaissance de la réalité et non de « demi-journées ». Le 

statut d’interne est l’un des plus précaires, celui de docteur junior 

est semblable. Défendre les jeunes médecins aujourd’hui c’est dé-

fendre toute la population.

Le dossier est désormais ouvert et devra être porté par le nouveau 

ministre.

RETOURRETOUR sur 

l'ACTU
sur sur 

l'ACTU
l'ACTU

QUE GAGNE UN DOCTEUR JUNIOR ? 
La question est sur toutes les lèvres… La rémunération est supérieure 

à celle d’un interne via la prime de responsabilité brute de 5 000€ 

la 1ère année, 6 000€ la seconde. Le Dr Junior peut réaliser une de-

mi-journée de Temps de Travail Additionnel. Toujours sur la base 

du volontariat, il a le choix entre s’inscrire sur le tableau de gardes 

senior (et percevoir la rémunération correspondante) ou celui des 

gardes junior. 

Petit rappel entre ami.e.s : la responsabilité pénale d’un étudiant en 

médecine est toujours engagée, il est donc essentiel de contractuali-

ser une assurance Responsabilité Civile Professionnelle et de contac-

ter votre syndicat local en cas de problème.
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D
DOSSIER

PAS TOUCHE AUX
REMPLACEMENTS !

DOSSIER Numéro 2424

L'avant-projet, à l’initiative de l’Ordre des médecins, 

serait d'allonger le nombre de semestres à valider pour 

tous les DES. Une décision absurde au regard de la 

pénurie actuelle de médecin et du rôle – crucial – des 

internes dans les remplacements à l’hôpital comme en 

médecine de ville, en public comme en libéral.

Pas touche
aux

remplacements !
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DOSSIER

L’Ordre des médecins a émis la proposition d’allonger le nombre 

de semestres de 4 à 6 pour les DES en 4 ans ; de 5 à 8 pour les 

DES en 5 et 6 ans ; de 3 à 5 voire 6 semestres dont le SASPAS 

pour la Médecine générale.

L’ISNI s’oppose aux modifications des critères de remplace-

ments en rappelant que la possibilité de remplacer pour les 

internes en médecine est indispensable au fonctionnement du 

système de santé actuel. La première raison est liée à la démo-

graphie médicale : la pénurie actuelle de médecins rend illusoire 

une telle mesure. Les internes qui remplacent permettent de 

pallier le manque de médecins dans 

certaines zones sous-denses. La forte 

demande des médecins de ville pour 

trouver des praticiens remplaçants le 

montre bien, tout comme le montre 

le sens de la politique du gouverne-

ment actuel en facilitant l’accès au 

statut de médecin adjoint pour les in-

ternes non thésés. De la même façon, 

comment nos aînés pourront-ils se 

détacher à l’avenir de leurs activités 

25 Numéro 24DOSSIER

médicales pour se former (Développement Professionnel Conti-

nu) ou pour maintenir l’activité de leur cabinet, en cas d’arrêt 

maladie, voire tout simplement partir en vacances ? En 2018 le 

solde entrées-sorties en activité régulière était de 222 médecins, 

10525 entrées dont 23 % de remplaçants, pour 10303 sorties. Il est 

évident que limiter le temps de remplacement des internes en 

médecine ne pourra aboutir qu'à une baisse du nombre de rem-

plaçants disponibles avec les conséquences qui en découlent.

Par exemple le rapport DRESS annuel sur les projections en 

termes de démographie est de - 12 % de dermatologues de ville 

entre 2018 et 2040.

De plus, le rapport IGAS établi par le 

Professeur Couraud et le Professeur 

Pruvot (Proposition pour une res-

tructuration du troisième cycle des 

études médicales), mentionne que : 

« les licences de remplacement corres-
pondent à un besoin de santé publique 
temporaire… Elles n’ont aucune raison 
d’être impactées par la réforme. ».

L' ’ISNI s'oppose aux 
modifications des critères 

de remplacements en 
rappelant que la possibilité 

de remplacer pour les 
internes en médecine 
est indispensable au 
fonctionnement du 

système de santé actuel.  

Installation en milieu libéral
plus de s’installer dans un cabinet, mais il s’agit de s’insérer 

dans un territoire, à l’image des 81 % des répondants qui affir-

ment s’être installés après avoir été remplaçants (dont 41 % dans 

le territoire où ils avaient effectué leurs remplacements). 

Les remplacements permettent de découvrir un nouveau mode 

d’exercice : le mode d’exercice libéral et l’ambulatoire. Au-

jourd’hui, il est impossible d’accéder à des stages en cabinets de 

ville pendant l’internat, excepté pour la médecine générale. Ceci 

correspondra pourtant aux conditions d’exercice de bon nombre 

de jeunes médecins une fois installés. Les stages en établisse-

ments hospitaliers privés commencent seulement à être agréés 

- et encore timidement - face aux bouleversements idéologiques 

engendrés. 

Les remplacements participent largement à une installation en 

libéral choisie et réussie : moment privilégié où l’interne peut 

aller travailler au contact de nombreux médecins différents pour 

pouvoir se tisser un réseau relationnel et choisir en connais-

sance de cause son futur lieu d’exercice, son futur outil de tra-

vail, sa future équipe, ses futurs confrères.

De plus, les résultats de l’enquête sur l’installation des jeunes 

médecins de 2018 du CNOM, démontrent qu’il est urgent de 

changer de paradigme : pour les jeunes médecins, il ne suffit 
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Participer à l’offre des soins
L'interne remplaçant est souvent sollicité pour effectuer des 

gardes ou des astreintes dans le secteur libéral et hospitalier, 

il est un maillon indispensable du bon fonctionnement du 

système de soins. Selon l’étude du CNOM sur le bilan de la 

permanence des soins de 2018, la part des médecins salariés 

exerçant en centres de santé participant à la PDSA n’était que 

de 1 % tandis que celle des médecins remplaçants de 5 %. Les 

principaux freins à la participation à la PDSA des médecins 

libéraux sont la difficulté, particulièrement en milieu rural, des 

remplacements : si 81 % des remplaçants estiment qu’il est fa-

cile de trouver des gardes, 56 % des médecins installés estiment 

qu’il est difficile de trouver un remplaçant, une proportion qui 

grimpe à 65 % en milieu rural. 

Certains services hospitaliers d'anes-

thésie, de réanimation et d'urgence, 

font appel à leurs anciens internes 

(avec licence de remplacement) afin 

de compléter les lignes de garde et 

permettre ainsi la continuité des 

soins. De nombreux praticiens hospi-

taliers s'inquiètent particulièrement 

du durcissement à venir des règles de 

remplacement qui vont mettre à mal 

des lignes entières de garde sur tout 

l'hexagone. Le remplacement permet 

à des internes aguerris, sur la base du volontariat, de revenir 

dans les services où ils ont commencé à faire leurs armes afin 

Le paradoxe de la réforme du 3ème cycle 

de s'autonomiser dans de bonnes 

conditions. Ce principe "gagnant/

gagnant" dans les CH périphériques 

permet à l'interne de s'autonomiser 

avec les séniors qui le connaissent 

et l'apprécient sans aucune "pression 

hiérarchique" et aux lignes de garde 

de ces hôpitaux de continuer à fonc-

tionner. Ce fonctionnement, réelle-

ment bénéfique pour tout le monde, 

permet également de garder le lien 

avec les anciens internes et a permis 

d'encourager des recrutements dans de nombreuses structures 

périphériques. 

La réforme du 3ème cycle a eu pour ambition d’améliorer la qua-

lité de formation des internes. Il semblerait que de façon assez 

générale, les universitaires et les internes jugent que la forma-

tion des internes s’en trouve améliorée. En poursuivant dans 

cette logique, un interne du nouveau régime devrait être au 

minimum en possibilité de remplacer en conservant les critères 

de l’ancien régime, voire de pouvoir remplacer plus tôt lors de 

son cursus. 

De plus, avec la mise en place de la R3C, une mise à jour des 

maquettes a eu lieu, qui, pour de nombreuses spécialités, a sup-

primé les stages hors filière obligatoires. Dans l’exemple d’un 

interne d’ophtalmologie, il faut actuellement 5 semestres va-

lidés, dont uniquement 3 en ophtalmologie, tandis qu’avec la 

L'interne remplaçant est 
souvent sollicité pour 
effectuer des gardes 

ou des astreintes dans 
le secteur libéral et 
hospitalier, il est un 

maillon indispensable du 
bon fonctionnement du 

système de soins.  

R3C, les internes ayant validé 5 semestres ont obligatoirement 

validé 4 semestres en ophtalmologie et voire le plus souvent 

5 semestres d’ophtalmologie, soit 2 semestres de plus que les 

internes ancien régime.

Staff
shortage
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Formation des jeunes médecins 
Le remplacement est une opportunité pour compléter sa forma-

tion initiale et comme le soulignait l’Ordre des médecins dans 

son atlas de la démographie médicale française en 2011, il est 

« indispensable de faire connaître ce mode d’exercice durant 

les études » pour acquérir une formation initiale complète. Le 

remplacement permet l’acquisition de compétences qui ne sont 

pas ou peu enseignées à l’hôpital public : 

 a Acquisition d’une autonomie d’exercice indispensable à 

l’exercice en responsabilité à terme.

 a Limitation de l’hyperspécialisation enseignée au CHU et à 

l’hôpital public : les profils patients, les pathologies, les mo-

des de prise en charge et l’organisation de la filière de soins 

diffèrent de ceux rencontrés habituellement lors du cursus 

de formation des internes et correspondent à ce que sera 

l’exercice futur de la majorité des jeunes médecins. 

 a Découverte du mode d’exercice libéral qui concernera à 

terme une part non négligeable des futurs docteurs.

 a Possibilité de remplacer dans des CH et découvrir ainsi une 

activité différente du CHU et de nouvelles pratiques. 

Intérêt financier non négligeable
Les remplacements permettent d’apporter un complément de 

revenus aux internes en médecine et d’envisager plus serei-

nement leurs projets professionnels comme personnels. Les 

émoluments sont souvent jugés insuffisants par les internes en 

médecine compte tenu du niveau d’études et des responsabilités 

importantes qu’ils engagent dans leur exercice de la médecine. 

Les revalorisations ont été d’ailleurs plus que modestes malgré 

la charge de travail et les responsabilités croissantes demandées 

aux internes en médecine. Une telle mesure risque de mettre en 

difficultés financières les internes en médecine qui remplacent 

actuellement et de diminuer leur niveau de vie ; particulière-

ment pour les subdivisions où les contraintes financières sont 

les plus élevées : Île-de-France, PACA, Aquitaine… 

Ce complément de revenu permet également de financer un 

projet de recherche dans le cadre d’un master 2 et d’une thèse 

de science en parallèle des études de médecine puisque les fi-

nancements alloués à ce jour sont insuffisants. Notre recherche 

médicale est actuellement dans le déclin, sous-dotée et menacée 

par une compétition internationale de plus en plus rude. Il est 

dommageable de rajouter volontairement des embûches, sans 

proposer d'alternative valide, à la recherche scientifique fran-

çaise, en exacerbant les difficultés financières chez des internes 

de plus en plus rarement motivés à se consacrer à un projet de 

thèse scientifique.  

Sans compter le coût d’inscription aux différentes formations 

universitaires qui dans l’ensemble ampute les internes d’un 

mois de salaire. Ces formations sont très vivement recomman-

dées, car le plus souvent elles se substituent tout simplement à 

la pauvreté voire l’absence de cours théoriques au sein du DES.

LES INTERNES EN MÉDECINE REMPLAÇANTS NE SONT PAS DANGEREUX

Un remplaçant, d’autant plus lorsqu’il est interne, est beaucoup 

plus prudent que le médecin titulaire qu’il remplace, par excès 

de prudence.

Les internes remplaçants s’intéressent à la pratique courante et 

non à l’hyper-spécialité et ont déjà validé un nombre important 

de stages de leur spécialité avant de remplacer.

La majorité des internes en médecine sont amenés à prendre en 

charge, souvent seuls, les patients dont ils ont la responsabilité 

pendant leurs stages. Rappelons que la majorité de ces stages 

sont réalisés en CHU c’est-à-dire en centre de deuxième voire de 

troisième recours, là même où les patients sont les plus lourds et 

les plus difficiles à prendre en charge. Nous dénonçons réguliè-

rement l’insuffisance d’encadrement des internes en médecine 

dans certains services sans que personne ne s’en émeuve, de 

jour comme de nuit lors des gardes et des astreintes. Là encore, 

l’interne est souvent seul à prendre les décisions. 

Les internes en médecine remplaçants sont très rarement mis 

en cause par les juridictions ordinale, pénale ou civile. Ces cas 

restent anecdotiques à ce jour. L’interne qui remplace engage sa 

responsabilité pénale et civile et le fait donc en connaissance de 

cause. Les assurances Responsabilités Civiles Professionnelles 

des Internes en médecine sont généralement offertes à titre gra-

cieux. Les assureurs n’étant pas des philanthropes, nous vous 

laissons conclure.
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R3C : UN PROJET BÂCLÉ 

À 6 MOIS DE SA MISE 

EN PLACE !

Novembre 2020 verra la première 
promotion d’internes passer la 
barrière du big matching. Une 
réforme dénoncée depuis longtemps 
par l’ISNI qui a été bâclée avec un 
calendrier précipité et très peu de 
marge de manœuvre. Heureusement, 
l’ISNI a pu se faire entendre sur 
plusieurs axes clés comme la 
priorité du choix de l’interne dans 
sa subdivision. En revanche, pour 
l’instant pas de victoire sur la durée 
de stage (6 mois demandés) qui 
s’inscrit bien sur une durée d’une 
année, y compris pour ceux qui 
doivent s’arrêter pour maladie 
ou pour un congé maternité.

?

?

?

?

?

?

Big Matching !
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Le big matching est loin d’être le saint Graal. Cette procédure de 

choix par appariement algorithmique remplacera, à la rentrée pro-

chaine, la procédure actuelle définie par l’ancienneté et par les 

résultats du classement ECN. L’ISNI demande un report d’un an 

à l’application du Big Matching et de conserver les modalités ac-

tuelles de choix, jugeant que ce sont les internes qui payeront les 

pots cassés : 

 a Internes n’ayant pas passé leur thèse risquant d’être en dispo-

nibilité forcée, sans revenu.

 a Ceux qui ont été décalés de 6 mois (dont maladie et grossesse) 

auront accès aux postes restants dans une logique de choix 

d’un an.

 a Agrément des stages de manière accélérée sans veille des qua-

lités pédagogiques.

 a Risque d’un nombre de poste agréés insuffisants limitant le 

choix.

 a Recentrage des postes localisés en CHU.

Le big matching : comment ça marche ?
L’Université numérique en santé et en sport (UNESS) va dévelop-

per une plateforme web à laquelle l’interne devra se connecter via 

ses identifiants SIDES-NG. Il téléversera des documents, au mini-

mum son CV et son contrat de formation. Il 

rentrera les services qu’il souhaite et les clas-

sera grâce à une notation de 0 à 5. Il devra au 

minimum classer 25 % des postes (arrondi in-

férieur). Le chef de service classera aussi les 

internes, ceux de sa subdivision seront né-

cessairement mieux classés que les autres… 

Il pourra aussi ajouter un commentaire pour 

argumenter son classement.

La pandémie actuelle a bouleversé le calen-

drier prévu. En date du 1 avril 2020, les in-

formations sont les suivantes : 

La plateforme d’appariement devrait théori-

quement être ouverte en juin 2020, avec 15 jours pour réaliser les 

vœux lors du 1er tour.

A l'issu du 1er tour, un algorithme va réaliser un mariage apparié 

permettant la meilleure association. Un choix à 0 sur 5 ne pourra 

pas être affecté. Le 2ème  tour aura lieu 15 jours plus tard, le troi-

sième tour sera un entretien organisé par  l'ARS  en  présence du 

coordonnateur universitaire un mois après.

Le calendrier de la parution des textes relatifs au FST est lui aussi 

incertain et l'Isni communiquera sur son site dès que les informa-

tions seront disponibles. 

ZOOM

Priorité de l’interne dans sa subdivision
La procédure de choix hors subdivision reste existante mais sur 

un format différent. Les postes de Docteur Junior ne peuvent être 

considérés comme « en plus » dans un service comme c’est actuel-

lement le cas pour les internes. La position défendue par l’ISNI 

a été acceptée :  les internes sont prioritaires pour choisir dans 

leur subdivision par rapport aux internes des autres subdivisions. 

La demande du maintien de stages hors-subdivision a été aussi 

retenue. L’interne pourra réaliser une demande de choix hors sub-

division dans un service avant l’appariement. Il pourra ensuite sé-

lectionner ce service dans l’appariement 

parmi d’autres vœux dont des choix dans 

sa région. Il ne sera pas prioritaire sur les 

internes de la subdivision. S’il n’a pas ac-

cès à ce stage à l’issu du premier tour, il 

pourra postuler à d’autres postes vacants 

de la subdivision visée.

Un délai bien maigre pour la 
thèse
L’entrée dans le statut de Docteur Junior 

est conditionnée à la validation de la 

phase 2 et à l’obtention de la thèse. Nous 

avions fait remonter nos inquiétudes d’un grand nombre d’in-

ternes qui n’auraient réalisé leur thèse, en particulier à cause du 

manque d’information global des acteurs et le chevauchement 

avec les internes anciens-régimes. Des problématiques logistiques 

(salle de thèse) se surajoutent. L’ISNI  demande  toujours un  dé-

lai jusqu’à un an après le début de la phase de consolidation pour 

permettre aux internes de réaliser leur thèse.  Avant la crise sa-

nitaire actuelle la demande a été refusée, seul un délai de 2 mois 

(jusqu’au 31 décembre) a été entériné. Pour ceux qui n’auront pas 

réalisé leur thèse, ce sera a priori la mise en disponibilité forcée !

La position défendue 
par l' ’ISNI a été 

acceptée :  les internes 
sont prioritaires 

pour choisir dans 
leur subdivision 
par rapport aux 

internes des autres 
subdivisions.
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ISNI.- Votre livre fait écho aux mobilisations récentes 
des professionnels de santé et des internes. Vous écrivez, 
que «  tous les voyants sont au rouge » et qu’ « une crise 
permanente, sans fin, n’est plus une crise ». Comment est-on 
arrivé à cette énième crise ? 
Fanny Vincent.- Il faut savoir, que, depuis sa création, l’hôpital n’a 
jamais eu de moyens humains proportionnels à son activité, il y 
a toujours eu des mouvements de revendications d’une meilleure 
reconnaissance du travail effectué, d’une meilleure rémunération, 
etc. Mais cela s’est vraiment accéléré dans les années 2000 avec 
l’intensification des réformes dont le maître mot a été celui de 
l’optimisation de l’organisation et de la gestion de l’hôpital. Cette 
énième crise est le symptôme d’un hôpital et de professionnels à 
bout. La situation est arrivée à un point dramatique, l’hôpital a tout 
de suite besoin d’un investissement massif, la qualité des prises en 
charge en pâtit déjà. C’est intéressant de revenir sur l’origine de 
ce mouvement qui est parti, mi-mars, par les aides-soignants et 

LA CASSE DU SIÈCLE
Rencontre avec Fanny Vincent

Fanny Vincent, Pierre-André Juven et Frédéric 
Pierru ont co-écrit La casse du siècle : A propos 
des réformes de l’hôpital public, paru en avril 
2019, synthèse de leurs travaux en sociologie, 
de leurs observations ethnologiques in situ et 
de leurs recherches historiques. Fanny Vincent, 
actuellement en post-doctorat à L’INSERM, répond 
aux questions de l’ISNI.
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les infirmiers de l’hôpital Saint-Antoine à Paris et qui a été – très 
vite –rejoint par d’autres services d’hôpitaux au niveau local puis 
national, puis en septembre par les autres professionnels de santé 
pour le mouvement que l’on connaît aujourd’hui.

ISNI.- Dans votre livre, vous donnez la parole à plusieurs 
soignants, épuisés face à, ce que vous nommez « l’absurdité 
de la compression et de la standardisation des soins ». Pensez-
vous que ce phénomène soit seulement limité à l’hôpital 
public ? 
F.V.- Non, évidemment. Nous affirmons qu’il y a une spécificité 
à l’hôpital public, confirmée par les statistiques. Plus qu’ailleurs, 
les travailleurs sont soumis à de grandes contraintes physiques, 
à de l’épuisement ou à des violences par exemple. En revanche, 
il ne faut pas exclure l’hôpital public de son environnement. La 
dégradation de l’autonomie des travailleurs, de la satisfaction du 
travail réalisé, la déstructuration des collectifs de travail et la pré-
carisation sont des traits que l’on retrouve dans de nombreux sec-
teurs d’activité. Les enquêtes statistiques menées par le ministère 
du Travail le montrent bien.

ISNI.- Est-on en mesure, aujourd’hui, d’augmenter les moyens 
humains et matériels pour retrouver des conditions de travail 
plus sereines pour les soignants et une amélioration de la 
qualité des soins pour le patient ?
F.V.- Pour cela, il faut une décision politique forte, c’est-à-dire une 
décision de Bercy. Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les « éco-
nomies » faites sur le personnel coûtent cher en termes d’arrêts 
maladie, de burn-out, d’invalidité en fin de carrière, sans parler de 
la prise en charge 
des patients dont 
les profession-
nels disent tous 
qu’elle se dété-
riore. La thèse 
défendue dans le 
livre est qu’il faut 
revoir les mis-
sions de l’hôpital 
pour ne plus le 
penser comme le 
centre de tout le 
système de san-
té en France, ce 
qui implique une 
meilleure coor-
dination, en aval 
comme en amont, notamment avec la médecine de ville, insuffi-
samment régulée. Mais il faut aussi investir en moyens humains 
et tout de suite car de nombreux professionnels de santé quittent 
l’hôpital. Enfin, il serait pertinent de lancer un débat public sur 
les missions et les moyens que l’on est prêt à consacrer à l’hôpital 
et à la santé, avec l’ensemble des Français qui sont très attachés à 
l’hôpital public. 

© Éditions Raisons d’Agir, 2019, 192 pages

ISNI.- Le ministère de la Santé, les ARS et les directions 
hospitalières rabâchent le mot « rentabilité ». Cette 
rentabilité est-elle antinomique avec la notion de 
service public ? 
F.V.- Pour moi, ces deux notions sont incompatibles. On 
ne peut pas penser un service public comme une entre-
prise. C’est justement depuis que l’on a voulu gérer l’hôpi-
tal comme une entreprise que la situation s’est largement 
dégradée. 

ISNI.- Vous mettez en exergue la technophilie 
hospitalière. En quoi l’importance grandissante de l’IA 
et de l’e-santé mettent en danger la qualité des soins ?
F.V.- L’explosion des applications numériques et des start-
up dans les hôpitaux ne vont pas sauver l’hôpital. Il ne faut 

pas perdre de vue qu’elles remplissent aussi un rôle d’accompa-
gnement des réformes de l’Etat et de leurs effets sur l’optimisa-
tion des services. Il faut prendre garde à ce que les innovations 
technologiques ne fassent pas oublier les missions de soins et le 
relationnel – humain - avec les patients, qui sont des êtres sociaux 
et éminemment différents les uns des autres.

Propos recueillis par Vanessa Pageot

On ne peut pas penser 
un service public 

comme une entreprise.  
C’'est justement 

depuis que l’'on a 
voulu gérer l' ’hôpital 

comme une entreprise 
que la situation s’'est 
largement dégradée. ’
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L’HOMME QUI PRENAIT SA FEMME POUR UN CHAPEAU
SCIENCES HUMAINES

D’AUTRES VIES QUE LA MIENNE
SOCIÉTÉ

L’E-SANTE LUCRATIVE AUX USA
DOCUMENTAIRE

Oliver Sacks, neurologue américain, décrit des 
affections les plus étranges, celles qui atteignent 
l'Homme dans sa personnalité la plus intime. On 
découvre un marin qui, ayant perdu la notion 
du temps, vit prisonnier d'un instant perpétuel  ; 
un homme qui se prend pour un chien et renifle 
l'odeur du monde ; un musicien qui prend pour 
un chapeau la tête de sa femme. Un ouvrage dé-
routant comme un voyage dans les méandres du 
cerveau humain qui bouscule nos a priori sur la 
démence.

«  L’homme qui prenait sa femme pour un 
chapeau  » de O. Sacks, éd Points, 336 pages, 
2020, 9.90 €.

Emmanuel Carrère aime s’attarder sur les 
histoires vraies. Il dévoile, ici, deux histoires 
terribles, d’une plume à la fois pudique et 
chargée d’émotions. Il témoigne de la détresse 
de Ruth qui cherche son mari, emporté par le 
tsunami sri-lankais. Il écrit sur le décès de sa 
belle-sœur, morte d’un cancer à 33 ans en fai-
sant témoigner sa famille, son collègue et ami, 
ses voisins. Fait rare, tant dans la démarche 
que dans la forme, l’auteur a laissé le droit à 
ceux qui ont témoigné de relire leur texte et 
de le modifier, en incluant, entre parenthèses, 
certaines de leurs notes. Un ouvrage qui sort  
- vraiment - de l’ordinaire.

Un documentaire sans concession sur l'indus-
trie très lucrative des dispositifs médicaux aux 
Etats-Unis avec, parfois, des conséquences 
dévastatrices pour les patients. Cette indus-
trie tournée vers les appareils hautement 
sophistiqués implantés dans le corps génère 
300 milliards de dollars de revenus par an 
Outre-Atlantique. The Bleeding Edge «  enra-
cine sa critique dans un regard intime sur la vie 
et les complications médicales des gens ordi-
naires qui ont fait confiance à leurs médecins, 
pour finalement sortir trahis » analyse le chro-
niqueur Owen Gleiberman dans les colonnes 
de Variety. 

Le film raconte le quotidien de Jean-Pierre 
Werner, médecin de campagne qui ne vit que 
pour son travail, obligé de ralentir son activité 
pour le traitement d'un cancer du poumon et 
d'une tumeur cérébrale. Sans le prévenir, son 
cancérologue lui envoie le médecin Nathalie 
Delezia pour l'aider dans sa tâche… Le réalisa-
teur, Thomas Lilti, s'inspire de sa propre expé-
rience en tant que médecin de campagne pour 
réaliser ce troisième long-métrage.

«  Médecin de campagne  », comédie drama-
tique (2016) de Thomas Litli.

COTE BOUQUINS A VOIR

MÉDECIN DE CAMPAGNE 
FILM

« D’autres vies que la mienne » de E. Carrère, éd Gallimard, 352 pages, 2017, 8 €.

L’IMMORTALITÉ BIOLOGIQUE
MÉDECINE

POUVOIRS SPÉCIAUX
FILM

Les progrès de la médecine et les remar-
quables avancées de la biologie ont multiplié 
le nombre de centenaires en repoussant les 
limites de la longévité. Le « transhumanisme » 
qui mêle biotechnologies et intelligence ar-
tificielle, n’est pas seulement un fantasme 
de quelques savants fous. C’est devenu une 
réalité concrète où l'homme invente les bio-
technologies qui lui permettent de se modifier 
lui-même.

« L’immortalité biologique » de H. Merle-Béral, 
éd Odile Jacob, 172 pages, 2020, 20.90 euros

Les Franken, fan de Comics, mène une existence 
ordinaire jusqu'à ce qu'il soit recruté pour tester 
un nouveau médicament appelé le Spécial. Des 
effets inattendus se produisent, il se retrouve 
alors dotés de super pouvoirs et décide de se 
consacrer à sa nouvelle mission : devenir un super 
héros. Mais tout ne se passe pas comme prévu...

« Spécial », film dramatique américain (2006) de 
Hal Haberman et Jérémy Passmore.

« The bleeding edge », documentaire américain (2018) de Kirby Dick.
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